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En raison des risques sanitaires liés à l'épidémie de Covid-19, les élec-
tions départementales et régionales ont été décalées et se tiendront 
simultanément le 20 Juin 2021 pour le premier tour et le 27 Juin 2021 
pour le deuxième tour. 
 
Les opérations de vote se dérouleront de 8h00 à 18h00 (sauf consignes 
contraires de l’Etat inconnues au moment de la parution de Flanc de 
Coteau) aux deux bureaux habituels N°1 et N°2 du groupe scolaire Roger 
Marty. Ces bureaux de vote seront ainsi dédoublés afin d’accueillir les 
deux scrutins. L’organisation des deux salles de vote permettra de 
distinguer clairement les deux scrutins. 
 
Des mesures spécifiques seront mises en place : 
• Le port du masque sera obligatoire aux abords et à l’intérieur du 

bureau de vote. 
• Une file d’attente sera organisée à l’extérieur du bureau de vote et un 

marquage au sol sera apposé afin de respecter un espacement d’au 
moins 1,5 mètre entre chaque électeur. 

• Une seconde file d’attente “prioritaire” (titulaire de la Carte Mobilité 
Inclusion mention Invalidité ou Priorité) sera créée à l’extérieur du 
bureau de vote pour les personnes vulnérables, afin que celles-ci 
puissent accéder au bureau de vote en priorité. 

• Le nombre d’électeurs présents en même temps ne pourra excéder 
trois par scrutin soit 6 électeurs au maximum dans chaque bureau de 
vote. 

• Le masque pourra être retiré momentanément sur demande d’un 
membre du bureau de vote pour permettre le contrôle de l’identité de 
l’électeur. En cas de refus, et s’il n’est pas possible de vérifier son 
identité, l’électeur ne sera pas autorisé à prendre part au vote. 

• Un point de mise à disposition de gel hydroalcoolique sera installé à 
l’entrée et à la sortie du bureau de vote. 

ELECTIONS  
DÉPARTEMENTALES  

DU CANTON DE CREST  
—— 

ELECTIONS  
RÉGIONALES  

—— 
DES 20 ET 27 JUIN 2021 
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Chaque électeur devra obligatoirement se munir d’un 
stylo pour l’émargement et d’une pièce d’identité dont 
la liste figure ci-après(*). Ces titres doivent être en 
cours de validité, à l'exception de la carte nationale 
d'identité et du passeport qui peuvent être présentés 
en cours de validité ou périmés depuis moins de cinq 
ans. 
Chaque électeur pourra disposer de deux procurations 
contre une seule habituellement (pour celles établies 
en France). 
 

Les Montmeyranaises et Montmeyranais qui le dési-
rent peuvent participer au dépouillement et devenir 
ainsi scrutateurs. Le scrutateur participe au dépouille-
ment et au décompte des bulletins de vote en pré-
sence des membres du bureau de vote.  
Chaque personne intéressée et inscrite sur les listes 
électorales peut contacter le service élections : 
Par téléphone au 04 75 59 30 26  
Par e-mail :  communication@montmeyran.fr  

             Olivier Rochas 

 
 
(*)  
• carte nationale d’identité 
• Passeport 
• carte d'identité de parlementaire avec photographie, délivrée par 

le président d'une assemblée parlementaire 
• carte d'identité d'élu local avec photographie, délivrée par le 

représentant de l'Etat 
• carte vitale avec photographie,  
• carte du combattant avec photographie, délivrée par l'Office 

national des anciens combattants et victimes de guerre,  
• carte de Mobilité Inclusion avec photographie,  
• carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photographie,   
• carte d'identité ou carte de circulation avec photographie,  déli-

vrée par les autorités militaires ,  
• permis de conduire sécurisé conforme au format "Union euro-

péenne" ou, jusqu'au 19 janvier 2033, permis de conduire rose 
cartonné édité avant le 19 janvier 2013, permis de chasser avec 
photographie, délivré par l'Office national de la chasse et de la 
faune sauvage , récépissé valant justification de l'identité, délivré 
en échange des pièces d'identité en cas de contrôle judiciaire, 
en application de l'article L. 224-1 du code de la sécurité inté-
rieure. 

  Elections                 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000029755321&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000029755321&dateTexte=&categorieLien=cid
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Mode de scrutin des élections départementales et régionales: 
 
La durée du mandat des conseillers départementaux et régionaux élus en juin 2021 est prolongée jusqu'à mars 
2028 (soit un mandat de 6 ans et 9 mois). Les élections suivantes devraient se dérouler, selon les règles du code 
électoral, en mars 2034. 

                                       Elections 
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  Budget de la commune                                
Le conseil municipal réuni le 10 
avril a adopté le compte adminis-
tratif 2020 et voté le budget pri-
mitif 2021. 
 
L’année 2020 a été particulière-
ment marquée par la crise sani-
taire y compris sur le plan budgé-
taire. Elle a eu notamment pour 
conséquence de limiter drastique-
ment les investissements de la 
commune qui se sont résumés 
pour l’essentiel à l’aménagement 
de l’avenue des Genceaux. Par 
ailleurs la cession de la cure est 
venue alimenter un résultat im-
portant permettant de dégager un 
excédent  de 461 186, 82 euros à 
affecter au budget de 2021 
 
Le budget primitif 2021 est le pre-
mier de cette mandature. Il 
s’équilibre à 2 181 117, 52 euros 
en fonctionnement et 1 127 675, 
37 euros en investissement. 
 
La commune offre un niveau élevé 
de services qui se traduit par un 
budget de fonctionnement impor-
tant mais il est marqué par une 

maîtrise des charges à caractère 
général et des dépenses de per-
sonnel. En ce qui concerne les 
recettes de fonctionnement 
l’exercice 2021 est une nouvelle 
étape dans la suppression de la 
taxe d’habitation. 
 
La taxe d’habitation perdue par 
les communes sera remplacée par 
un transfert de la part départe-
mentale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties. Ainsi les taux 
votés antérieurement à 2021 par 
la commune et le département se 
cumulent pour former le nouveau 
taux communal de taxe sur le fon-
cier bâti. Nous avons fait le choix 
de ne pas augmenter les taux 
d’imposition, de sorte que ce nou-
veau dispositif fiscal n’aura pas de 
conséquence pour les contri-
buables. 
 
En investissement, le budget se 
caractérise par de nombreux pro-
jets notamment : 
 

• En faveur des équipements spor-
tifs : réfections de courts et 

d’éclairage au tennis, des aména-
gements au boulodrome… 

• En faveur du groupe scolaire : 
mise en place de système de sé-
curisation de celui-ci, implanta-
tion d’une yourte à la périsco-
laire pour permettre d’accueillir 
plus d’enfants 

• Pour la réfection des voiries, 
• Pour la rénovation de bâtiments 

publics : changement de chau-
dière à la médiathèque, rénova-
tion énergétique de la poste, lan-
cement de nouvelles études et 
de travaux pour l’accessibilité 
des bâtiments… 

• Pour l’aménagement du village : 
création de jardins partagés et 
du jardin de Gaston, remplace-
ment de mobilier urbain…. 

• Pour l’acquisition de matériels 
pour les services. 

 

Olivier Rochas 
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Compte administratif 2020 

Budget primitif 2021 

                                         Budget de la commune 
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                  Commission sociale             
Vaccination 
 

Depuis Janvier dernier, Olivier Rochas, Isabelle Vatant 
et Catherine Rissoan participent aux visioconférences 
organisées par la CPTS (Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé) de Valence Sud. Ce partenariat 
permet de suivre l’évolution des modalités de la 
vaccination au Centre des Clévos d’Etoile sur Rhône, de 
diffuser les dernières informations via le site internet 
de la Mairie, les réseaux sociaux, le bulletin 
d’information et le A Flanc de Coteau. 
Des élus ont contacté toutes les personnes de + de 75 
ans, ont recensé les montmeyranais ne pouvant pas se 
déplacer. La CPTS va organiser leur vaccination en lien 
avec leur médecin traitant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’organisation du centre de Vaccination Les Clévos, à 
Etoile sur Rhône, est gérée uniquement par des 
bénévoles depuis janvier.  
Nos élues: Catherine Rissoan, Marijo Jean et Danielle 
Jolland ont intégré l’équipe des bénévoles pour assurer 
des permanences téléphoniques et physiques. 
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Le Pass Numérique 
 

Depuis le début de l'année 2020, le 
Conseil Départemental de la Drôme 
développe l'opération Pass 
Numérique qui s'adresse aux 
personnes qui ont besoin d'une 
initiation informatique ou celles 
qui plus autonomes, ont besoin 
d'être accompagnées pour être plus 
à l'aise. 
Le Pass Numérique est basé sur un 
chéquier permettant de suivre 
gratuitement des ateliers sur une 
durée de 5 à 40  heures à partir de 
différents modules permettant 
d'accéder  progressivement à une 
culture numérique et en maitriser 
les outils.  
Le CCAS de Montmeyran, en 
partenariat avec ceux de Beaumont 
lès Valence et Montéléger et en 
associant les clubs de séniors, se 
donne  pour objectif de recenser les 
personnes qui souhaiteraient 
bénéficier de ce dispositif. Elles 
seront ensuite orientées vers des 
structures labellisées (pour notre 
territoire, deux à Valence et une à 
Crest) qui seront chargées de 
constituer des groupes de 
formation de 5 à 8 personnes et 
d'adapter le programme à leurs 
besoins. 
Les séances pourraient démarrer en 
septembre et se dérouler dans les 
communes concernées. 
Si vous êtes intéressé(e) ou pour 
toute  question, n'hésitez pas à 
contacter, en mairie, Bernard 
Crozat, conseiller municipal délégué 
aux séniors.                                                                                

 
 
 

Ambroisie 
 

La saison pour la lutte contre l’ambroisie est lancée. 
Les plantules sont sorties depuis le mois de mars. 
 

On les trouve principalement, sur les parcelles agricoles, les bords de 
routes, les chantiers de construction et chantiers BTP, sur les grèves de 
rivières et près de la nourriture des oiseaux. 
 

Les solutions pour la détruire sont l’arrachage manuel et l’action 
mécanique (tonte, fauchage, broyage). 
Nous vous rappelons qu’un groupe de travail est lancé. Vous pouvez vous 
inscrire sur le site de la mairie. 
Des documents d’information sur l’ambroisie sont aussi à votre disposition 
à l’accueil de la mairie. 

Cathou Rissoan  
et Christian Didier 

PLAN CANICULE 2021 
 
Le CCAS  de la Commune de MONTMEYRAN va relancer  le plan canicule. 
Ce plan s'adresse aux personnes âgées de plus de 65 ans ou aux 
personnes handicapées, vivant à domicile en situation d'isolement ou 
encore de dépendance et ayant besoin d'une aide particulière.  
 
Vous pouvez vous inscrire sur un registre afin de vous faire connaître 
auprès du CCAS  et de nous permettre de prendre de vos nouvelles si une 
situation d'alerte canicule se présentait dans  le cadre de la cellule de 
veille sociale. 
 
Les personnes 
concernées et qui le 
souhaitent peuvent se 
manifester en 
téléphonant ou en 
passant en Mairie.  
 
Vous pouvez contacter 
également une 
plateforme 
nationale  au  :  
0 800 06 66 66 (appel 
gratuit)  pour toute 
demande d'informations 
en cas de forte chaleur 
ou  d'épisode 
caniculaire. 
 
 
 

Cathou Riossan  
et  Bernard Crozat  

                Bulletin des élus 
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                  Montmeyr’En Transition                               
Les jardins partagés 
de Montmeyran 
prennent vie 
 
L'association "les jardins partagés 
de Montmeyran" est née le 8 mai 
2021. 
Elle a en charge la gestion du 
"Jardin de Gaston" sur la commune 
de Montmeyran situé le long de 
l'Oye au niveau de la route d'Etoile. 
D'autres parcelles seront 
possiblement utilisées par la suite 
pour créer des jardins ouvriers.  
Les objectifs de l’association sont 
de rassembler les Montmeyranais 
volontaires autour de la gestion 
(permaculture) durable de cette 
parcelle, d’aménager un lieu 
convivial ouvert à tous, de créer du 
lien social et d’être un lieu d'éveil et 
de sensibilisation à la nature (lien 
avec les écoles du village)  
L'adhésion à l'association est de 10 
euros par famille pour un an. Elle 
permet aux adhérents d'être au 
courant des manifestations qui 
auront lieu. Elle permet aussi de 
générer un fond de roulement pour 
acheter du matériel de jardinage.  
Si vous êtes intéressé, vous pouvez 
trouver des bulletins d’adhésion à la 
boutique de Anne Baudy. 
Dans l’espoir de vous retrouver, 
vous pouvez déjà aller vous 
promener au jardin de Gaston, 
havre de biodiversité. 

Le collectif 

Fête de la Nature au Jardin de Gaston 
 

La fête de la Nature a réuni une 
douzaine d’enfants et autant 
d’adultes samedi 22 mai au Jar-
din de Gaston. 
Au programme : fabrication d’un 
grand hôtel à insectes, création 
par les enfants d’un sentier sen-
soriel à pieds nus et mini chasse 
au trésor nature. 
Ces activités ont été l’occasion 
pour les enfants de découvrir le 
site, les matériaux naturels à leur disposition, la rivière, discuter sur les 
façons de faire et coopérer. L’atelier boue a été le préféré des plus jeunes ! 
Différentes questions sur la vie des insectes ont été abordées avec une ni-
chée de pics épeiches en fond musical. 
Cette parcelle municipale qui est aussi le site d’un jardin collectif, se prête 
bien à ce genre d’animation car elle regroupe plusieurs petits milieux natu-
rels qui en font un lieu riche de biodiversité. 
Merci à tous les participants et participantes ! 

 

L’équipe Montmeyr’En Transition 

Soirée “le jour de la nuit” 
La soirée Le jour de la nuit a eu lieu le mercredi 21 avril en visio sur le 
thème : les chauves souris et la pollution lumineuse. 
 

une quinzaine de personnes et fa-
milles se sont connectées pour 
suivre la conférence de Maëlle ani-
matrice de la LPO qui nous a fait 
découvrir quelques aspects du 
monde fascinant des chauves souris 
(petits mammifères qui volent avec 
leurs mains et voient avec leurs 
oreilles !) et comment elles sont 

impactées par la pollution lumineuse. 
Les chauves souris, insectivores (comme les hirondelles), sont également 
des espèces dont les effectifs sont en baisse depuis le courant du 20e 
siècle. La soirée s’est terminée par un quizz. 
Bravo à tous les participant·e·s ! 

 
Soirée Hérissons  
La soirée hérissons aura lieu  
Le mardi 15 juin à 20h30. 
(report de la fête de la nature 2021) 
 

Rendez-vous à la salle des fêtes : un temps en 
salle sera suivi d’une balade dans le village 
avec une caméra thermique  
A partir de 6 ans. 

Hélène Boulas 
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Nichoirs à hirondelles 

 

Des nichoirs à hirondelles ont été 
posés au niveau du bâtiment de 
l’UCMV grace au programme “Atlas de 
la biodiversité territoriale” de l’Agglo. 
Il y a d’autres nids sur les bâtiments à 
proximité, et les hirondelles dont les 
effectifs ont beaucoup réduit 
(raréfaction des insectes, diminution 
des sites de nidification…) 
s’installeront peut être au niveau de 
ces gîtes qu’on leur propose et 
lutteront par leur présence contre les 
moustiques ! 
D’autres nids seront posés dans l’hiver 
lors de la location de nacelle pour les 
décorations de Noël. Une soirée 
hirondelles est prévue au mois de juin. 
Merci aux services techniques.   

    Hélène Boulas 

Soirée Hirondelles 

Laetitia Challancin, Montmeyr’En Transition 
& Valéria Ceouzet, Commission Transirion Upie 

En Transition                                            Bulletin des élus  
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                  Commission InfoCom               
Info Fibre Optique 
 

Le déploiement de la fibre est en 
cours à Montmeyran. Vous 
souhaitez savoir si vous êtes 
éligible ? Rendez-vous sur le site 
internet de la commune et cliquez 
sur Info Fibre optique dans le menu 
à droite. 

Amiante 
Jusqu’à présent, l’Agglo organisait 
des permanences mensuelles sur 8 
des 13 déchèteries du territoire. A 
partir du 1er mai, Valence Romans 
Agglo n’organise plus de 
permanences en déchèteries. 
L’amiante étant un déchet très 
dangereux, les conditions de 
collecte lors de ces permanences 
ne permettent pas de satisfaire 
pleinement à la réglementation en 
la matière. Ainsi, une solution de 
remplacement est en cours de 
réflexion. Dès sa mise en œuvre, 
Valence Romans Agglo fera un 
communiqué sur le sujet. 
Dans l’intervalle, l’agglo remercie 
de bien vouloir stocker votre 
amiante liée ou à défaut de faire 
appel à un prestataire privé. 

Sentier Montmeyran-Upie 
 
Et si on flânait entre Montmeyran et Upie ? Et si on par-
tait courir dans le bois de Miery sans prendre la voiture ? 
Et si on admirait la Raye en écoutant le bruit de la rivière 
et le chant des oiseaux ? Et si on s’embrassait, tapi au 
creux d’un arbre ? Et si … (A compléter par vos soins). 
Tout cela sera bientôt possible grâce à une nouvelle liai-
son douce : un sentier entre Upie et Montmeyran le long 
de L’Oye. 
 

Patientons encore un peu … Montmeyran se relie à Upie  
                                                                                                                                             Vincent Causse 
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             Bulletin des élus  
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Groupe de travail patrimoine 
 

Lors du mandat précédent, le groupe de travail extra municipal “patrimoine” a travaillé, entre autre, sur la mise 
en place de panneaux signalant certains de nos monuments dans le village.  
Nous sommes ravis de rassembler à nouveau ce groupe afin de continuer leur projet et d’en créer des nouveaux 
ensemble. Si vous souhaitez nous rejoindre pour cette aventure, merci de nous le signaler soit par email à 
viequotidienne@montmeyran.fr ou directement à l’accueil de la mairie, en laissant votre nom, prénom et vos 
coordonnées email et/ou téléphonique. 
 
Vous trouverez ci-contre notre premier circuit-patrimoine, n’hésitez pas à découvrir les vestiges de notre beau 
village au détour d’une balade estivale ! 

Sylvie Rouvier 

Dans le mandat précédent, le groupe « Patrimoine »  
issu de la commission extra-municipale « Information-
Communication » pilotée par André Kempf, adjoint, 
avait  entrepris une réflexion collective pour aboutir à la 
mise en place de panneaux patrimoine  sur huit bâti-
ments ou sites du cœur du village qui ont été inaugurés 
le 11 janvier 2020.   
 
La commission info com avait fait  le constat que  les 
montmeyranais connaissent mal  leur village d’où une 
proposition  pour « Mieux faire connaître la com-
mune »  sous  la forme d’une expo qui serait ensuite 
déclinée par d’autres moyens (présentation sur le site 
de la commune, Facebook, blog, livret etc) 
 
L’idée reprise par la commission était de présenter l’ex-
po sur des panneaux mobiles qui pourraient circuler 
dans le village, et sur d’autres supports qui pourraient 
s’avérer plus adéquats (diaporamas, power points) pour 
être diffusés lors de réunions publiques avec interve-
nants. 
 
Une  première réunion  ou furent conviées par le biais 
du journal communal toutes les personnes ressources 
du village, bien au fait de l’histoire de Montmeyran,  et 
intéressées par le projet, a permis de pointer les 
attentes de chacun : faire connaitre les quartiers, l’his-
toire du village, de son passé, transmettre aux jeunes la 
mémoire des anciens, faire découvrir et organiser des 
visites commentées du village pour mieux le connaitre 
en y  présentant  ses particularités et singularités,  tra-
vailler sur divers  thèmes : géographie, géologie, sites 
naturels, faune et flore, hydrographie, la toponymie, 
démographie, liste non-exhaustive.     
 

Un  groupe de travail a été mis en place, appelé d’abord 
« expo durable » qui a cogité tout cela. Le projet   s’est 
affiné au fil des réunions pour retenir le principe de 
panneaux fixes qui mettraient en lumière au cœur du  
village et dans  les hameaux des lieux et bâtiments rete-
nus pour leurs valeurs  historiques. 
 
Après un travail de recherches dans les archives com-
munales, à Mémoires de La Drôme, dans les documents 
et livres existants et avec les conseils du service  Pays 
d’art et d’histoire de Valence Romans Agglo, les 8 pre-
miers  panneaux  du cœur du village ont vu le jour et 
ont été inaugurés le 11 janvier  2020 et présentés au 
public. Ces premiers panneaux : Mairie, Ancienne école 
communale, La Poste, Le Parc Nery  Durozet, L’Eglise, La 
Fontaine, Le Temple, Le champ de Foire, sont intégrés 
dans ce qui pourrait être un  circuit patrimoine cœur du 
village et  une première étape du programme de la 
commission.  
 
Le groupe Patrimoine avait émis le souhait que la nou-
velle municipalité  pérennise son  projet avec les pro-
chains panneaux prévus qui sont ceux concernant la 
salle des Fêtes Maurice Pollet pour compléter le circuit 
village et dans les hameaux les 2 écoles des Dinas et le 
Temple du Rorivas. En prévision également  Ladevaux, 
les Monts, les Tours de l’ancien village,  la statue de la 
Vierge du Vœu, etc…, réalisation d’un balisage pour un 
futur circuit patrimoine, implantation d’une table 
d’orientation sur la colline de la Vierge. 
 

                                                                            André Kempf,  
adjoint à la communication  

Mandat 2014-2020                                              

 

Groupe  Patrimoine : réalisations et projets 2014-2020 

                   Commission Vie Quotidienne       

https://fr.wikipedia.org/wiki/Crest_(Dr%C3%B4me)#D.C3.A9mographie
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Devoir de mémoire : 
commémoration du 8 mai 
 

Le 8 mai 1945 à 15h, les cloches sonnent pour marquer 
la fin de la seconde guerre mondiale. Dès l’annonce 
faite par le général De Gaulle de la capitulation 
Allemande sans condition, partout en France une foule 
immense envahit les rues, les places pour manifester sa 
joie après 5 longues années d’une guerre cruelle qui fit 
des millions de morts. 
 

Nous nous sommes recueillis 76 ans après pour rendre 
hommage aux malheureux soldats souvent très jeunes 
qui se sont battus avec courage au risque de leur vie, 
nous découvrirons plus tard, lors du retour des dépor-
tés la barbarie nazie dans toute son horreur. 
 

Les différents discours d’ usage ont ponctué cette com-
mémoration. 
 
L’hommage de Michel Roux Président des Anciens 
Combattants, le message de Geneviève Darrieussecq 
Ministre Déléguée auprès de la Ministre des Armées, 
fût lu par Isabelle Vatant, 1ère adjointe. 

 
 

 
Le message d’Olivier Rochas, Maire de la Commune 
était très émouvant, honorant la mémoire de nos  
soldats Montmeyranais qui ont sacrifié leur vie,  
saluant aussi la mémoire des Montmeyranais qui 
entrèrent dans la résistance. Cette cérémonie a eu 
lieu sans public du fait de la crise sanitaire, on notait 
la présence de 2 pompiers, un ancien combattant et 
quelques élus. 

          Danielle Jolland 

               Bulletin des élus   
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                  Commission Vie Quotidienne       
Subventions: 
 

Lors du dernier conseil ont été 
votées les subventions accordées 
aux associations Montmeyranaises. 
 

Petite explication sur la méthode 
d’attribution :  
Pour chacune des associations en 
ayant fait la demande, le montant 
des subventions accordées l'a été 
au cas par cas, à l'appui des 
éléments communiqués, mais sans 
utilisation d'une formule de calcul 
déterminée et répétable. 
 

Au cours de notre réflexion, cette 
démarche nous est apparue mieux 
adaptée du fait de la grande 
diversité des associations de notre 
commune. L'élaboration d'une 
formule unique nous semblait 
inadaptée, et aboutissant à une 
forme d'automatisation des 
enveloppes. 
 

De notre point de vue, une plus 
grande part devrait être laissée à la 
discussion entre la mairie et les 
associations pour que les sommes 
versées correspondent au mieux au 
besoin annuel de chacunes d'entre 
elles, et que les sommes finalement 
accordées ne soient pas perçues 
comme trop arbitraires. 
 

Nous aimerions par ailleurs, et 
autant que faire se peut, orienter 
un peu plus, dans l'avenir, les 
subventions vers des projets 

d'investissement et d'amélioration 
des infrastructures. 
Enfin, pour toutes les subventions 
accordées au titre de l'achat de 
matériel ou de la participation à un  

événement particulier, nous 
souhaitons que le versement soit 
conditionné à la présentation de 
factures. 

ASSOCIATIONS 
Subvention  
attribuée 

Subvention  
exceptionnelle  

attribuée 

UCMV (Vélo) 3 500,00 € 0,00 € 

USM (Foot) 4 000,00 € 0,00 € 

RCM (Rugby) 2 500,00 € 0,00 € 

Para Rugby 0,00 € 2 700,00 € 

AZUL 160,00 € 400,00 € 

Amicale Laïque 400,00 € 0,00 € 

APEL Ste-Marie 200,00 € 0,00 € 

DAV 500,00 € 0,00 € 

APPL 400,00 € 0,00 € 

MJC 5 000,00 € 0,00 € 

Moto Portage  sécurité 300,00 € 0,00 € 

POULP (Péri) 400,00 € 0,00 € 

Médiathèque 0,00 € 300,00 € 

Jumelage 1 300,00 € 0,00 € 

Anciens Combattants 100,00 € 0,00 € 

Cantine scolaire 9 254,00 € 0,00 € 

CE du personnel  Communal 1 600,00 € 0,00 € 

Total 29 614,00 € 3 400,00 € 

 
Le“graffiti-art” s’invite à Montmeyran 

 

Le vendredi 11 Juin après-midi et le samedi 12 Juin, le collectif d’art 
graphiste “sorry graffiti” va réaliser 2 fresques sur le mur de frappes 
au stade de la rivière. L’occasion de mêler le sport et la culture, de 
placer l’art dans un environnement sportif. 
Si vous souhaitez voir les artistes à l’œuvre et échanger avec eux sur 
leur art…rendez-vous au complexe multi-sports! 
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Festivités d’été 
Cette année, notre Commission “Vie Quotidienne” organise : 
La Fête de la Musique, le vendredi 18 juin ainsi que la Fête Républicaine, le mardi 13 juillet.  
Ne manquez pas d’ores et déjà de noter ces deux dates sur vos agendas car nous comptons sur vous pour y partici-
per et passer un bon moment tous ensemble. 
La Fête de la Musique se déroulera sur trois scènes ouvertes à votre gré. La soirée se terminant à 22h30 (23h, heure 
du couvre-feu) , exceptionnellement il n’y aura pas de DJ. 

Tarifs salle des fêtes 

Nous avons voté des nouveaux 
tarifs de location pour la salle des 
fêtes. 
En effet, au vu des prestations 
offertes et de l’offre proposée dans 
les communes voisines, les tarifs 
nous semblaient trop élevés. 
Nous avons donc souhaité les 
baisser afin d’offrir la possibilité aux 
montmeyranais, aux associations, 
aux commerçants et restaurateurs 
montmeyranais ainsi qu’aux 
particuliers extérieurs de la réserver 
et d’organiser leurs festivités 
familiales et amicales dans notre 
village. 

 Tarifs adoptés 
en 2014 

Tarifs adoptés 
En 2021 

Associations montmeyranaises 3 réservations  
gratuites  
puis 230 € 

3 réservations  
gratuites  
puis 100 € 

Associations extérieures  400 € 200€ 

Particuliers montmeyranais 1 jour 230 € 120 € 

Particuliers montmeyranais 1 week-end 350 € 180€ 

Particuliers extérieurs 1 jour 400 € 200 € 

Particuliers extérieurs 1 week-end 550 € 280 € 

Commerçants montmeyranais pour exposition ou mani-
festation sans vente 1 jour 

230 € 100 € 

Restaurateurs montmeyranais et manifestations com-
merciales 1 jour 

470 € 240 € 

Caution 1 000€ 1 000€ 

                 Bulletin des élus 
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Le Festival d'un jour 
revient du 21 au 26 
juin pour une édition 
estivale inédite… 
 

Installé depuis plus de 25 ans sur 
Valence et ses environs, le Festival 
d'un Jour est un rendez-vous 
incontournable du cinéma 
d'animation. 
Non compétitif, entièrement 
gratuit, le Festival rayonne dans 9 
communes de Drôme et d'Ardèche 
et touche plus de 12 000 
spectateurs chaque année, familles, 
adultes et professionnels ! 
 

Programmation sur 
la commune de 
Montmeyran le mardi 
22 juin : 
 
 DEUX PROGRAMMES DE COURTS
-MÉTRAGES :  
 
− « Comme les doigts de la main » 
| 45 min Mardi 22 juin à 09h15 et 

à 10h30 (scolaire)  

− « À l’unisson » | 1h Mardi 22 

juin à 14h00 et 15h00 (scolaire)  

 UN LONG MÉTRAGE :  

− « Le Grand Méchant Renard et 
autres contes… » | 1h20 dès 4 ans 

| Mardi 22 juin à 18h45  

 

   Vie locale                 

Des nouvelles du jumelage 
Chers amis du jumelage, 
Les bureaux des comités de Gross-Bieberau et Montmeyran-La Baume 
Cornillane se sont réunis en visio-conférence le 31  mars.  
Ils ont malheureusement dû prendre la décision d'annuler la rencontre du 
week-end de l'Ascension et le camp d'été pour cette année.  
Cela fera donc deux années d’interruption des activités du jumelage.  
L'année 2022 sera une année importante pour nos communes car nous 
fêterons les 50 ans du jumelage.  
Les festivités se dérouleront du 26 au 29 mai 2022 à Gross-Bieberau (week
-end de l'Ascension) et du 30 septembre au 3 octobre 2022 à Montmeyran
-La Baume. 
Nous espérons avoir le plaisir de vous revoir à cette occasion. 

 
Le bureau du comité de jumelage 
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Il était une fois à 
Montmeyran…Un jour, une idée a 
germé….  
Pascale : « Et si on faisait une 
cabane à lire pour le village ? »  
Une rencontre s’est réalisée autour 
de cette idée avec Jean-Pierre & 
Viviane « Bonne idée ! On 
t’accompagne » Du temps a passé, 
des tentatives, des pauses, création 
d’Azul en 2018, association de 
Partages de Savoirs… Et nous y 
sommes ! L’idée est toujours là et 
fait écho… 2020 : La mairie nous 
sollicite, lancement du projet en 
2021 ! Enfin !  Pour la construction, 
Stéphane nous propose de 
s’occuper de la réalisation et 
Marguerite, Pascale, Cécile & 
Catherine de la décoration. Mise en 
place prévue en Juin ! 
L’idée c’est de transmettre le goût 
des livres et de la lecture, fédérer 
les personnes autour d’un bien 
commun, donner une seconde vie 
aux livres, compléter l’offre 

publique de lecture sur le territoire, 
échanger de façon libre et gratuite, 
favoriser les échanges autour du 
livre en créant du lien social. 
Ensemble, nous sommes arrivés à 
mettre en œuvre ce beau projet ! 
Construction : Stéphane Broc avec 
Jean-Pierre Broc -  
Décoration : Cécile Danonnay, 
Catherine Vallon, Pascale Zussy, 
Marguerite Alard 
Travail de réflexion avec le Collectif, 
Evelyne Perret membre et Viviane 
Legat 
Mise en place : service technique de 
la commune de Montmeyran 
  
Carole Brunel Claire Loroue  
Daniel Gauthier Marguerite Alard 
Jean-Pierre Broc Pascale Zussy  
Marie-Paule Puskas Yvonne Broc 
Cécile Dannonay Pierrette Filippi   

 
Le Collectif Azul 

azul@gmx.fr 

« La Cabane à Lire » 
Cabane à lire, mode d’emploi :  
 

Vous avez aimé un livre, une bande 
dessinée, une revue et vous avez 
envie de partager votre lecture, la 
cabane à lire est là pour ce partage.  
 
Chacun peut découvrir d’autres 
lectures et en transmettre aussi. 
Prendre un livre, le remettre dans 
la boite ou pas, en déposer un ou 
plusieurs ou pas… 
 

Nous mettrons en place dans un 1er 

temps des romans et BD récupérés 
à la médiathèque de Valence Agglo 
(don aux associations : opération 
Pilon voyageur) 
 
Accès est libre 24H/24H  

Ecole maternelle Roger Marty : 
Dernières inscriptions et admissions 
 

Afin de pouvoir arrêter l’organisation pédagogique de 
l’école et préparer la rentrée scolaire de septembre 
2021 toutes les inscriptions et admissions des enfants 
de petite section (nés en 2018) et toute petite section 
( nés en 2019) doivent être finalisées au plus vite. 
Ce rappel concerne les familles qui souhaitent inscrire 
leur enfant et n’ont pas encore effectué les 
démarches. Il est nécessaire de les entreprendre au 
plus tôt . 
 
Enfants de petite section ( PS-2018) : 
L’inscription se fait auprès de la mairie en priorité par 
voie dématérialisée (voir site de la mairie) ou bien en 
mairie (avec livret de famille et carnet de santé). Pour 
l’admission envoyer également les extraits numérisés 
du livret de famille et du carnet de santé et la fiche 
d’inscription délivrée par la mairie à l’adresse de 
messagerie de l’école : ce.0260781h@ac-grenoble.fr. 

 

 
 
Enfants de toute petite section ( TPS- 2019) : 
Un accueil des enfants de toute petite section est 
envisagé. Il sera décidé en fonction de l’effectif global 
de l’école. La scolarisation des enfants nés en 2019 se 
fera dans le cadre d’une classe de petite et toute petite 
section avec un effectif-classe adapté et uniquement le 
matin. La rentrée des tout-petits pourra se faire de 
manière progressive ; l’enfant doit-être propre. 
Mêmes démarches pour l’inscription en mairie et 
l’admission auprès de l’école que pour les enfants de PS 
(voir plus haut). Il est nécessaire d’en confirmer la 
demande dès maintenant. L’admission définitive des 
enfants de TPS sera confirmée aux parents au plus tard 
mi-juin. 
Dans tous les cas, les parents communiqueront une 
adresse mail et les numéros de téléphone afin de les 
tenir informés. Pour toute précision ne pas hésiter à 
contacter le directeur. 

                 Vie locale 

mailto:azul@gmx.fr
mailto:ce.0260781h@ac-grenoble.fr
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     Vie locale                  

Le Tennis Club Montmeyran  
 

Le TCM a pu poursuivre ses activités dans le strict res-
pect des règles sanitaires, permettant à tous de conti-
nuer à pratiquer. 
 

TOURNOI INTERNE 
Le tournoi interne du club se poursuit, quelque peu per-
turbé par la crise sanitaire. 
La finale, initialement programmée le samedi 15 février 
2020, devrait se dérouler en mai. 
 

TOURNOI JEUNES 
Le Tournoi Jeunes se déroulera du 9 au 23 juin, si les 
règles sanitaires en vigueur à cette période le per-
mettent. Les inscriptions seront possibles à partir du 17 
mai auprès de Thierry MILLETO : t.milleto@orange.fr 
 

FETE DU TENNIS 
Le TCM souhaite organiser sa traditionnelle fête du ten-
nis le 26 juin, si les règles sanitaires le permettent. Ve-
nez nombreux partager un moment d’échanges et de 
partage, à la fois sportif et convivial. 
 
 

STAGES MULTISPORTS (à partir de 7 ans) 
Les activités se poursuivent durant l’été avec les stages 
multisports ouverts aux adhérents, et non adhérents (réveil 
musculaire, jeux de coordination et motricité, jeux 
d’équipes, entraînement physique, tactique et technique) 
Tarifs : 170€ la semaine 
Option repas + goûter : 30€ la semaine 
+3€ pour les enfants non licenciés à la FFT 

  
STAGES ADULTES (12-16, et 19-23 juillet), 60€  
la semaine + 3 € pour les personnes non licenciées. 

• Dates des stages : 5-9juillet, 12-16 juillet,  
           19-23 juillet, 26-30 juillet, 23-27 août 

• Inscriptions: stages@tennis-club-
montmeyran.fr 

• Renseignements : 06.87.78.54.2 
 

Vous retrouverez les plannings sur le site internet du 
club : https://stages.tennis-club-montmeyran.fr/ mais 
aussi toutes les informations sur nos activités sur le 
site FFT du club :https://club.fft.fr/tc.montmeyran. 

 

Sportivement, Le TCM 

mailto:t.milleto@orange.fr
https://stages.tennis-club-montmeyran.fr/
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Le club de l’USM Montmeyran 
n’a pas chômé ! 

Depuis l’assouplissement des restrictions sanitaires, les 
dirigeant(e)s de l’USM se sont activé(e)s dans plusieurs 
manifestations. La première, une vente de pognes et de 
suisses des boulangeries Pontet qui a eu un franc 
succès. La seconde, une opération « fêtes des mères » 
qui est en cours avec plusieurs lots de fleurs à vendre. Et 
troisièmement, nous avons aussi un nouvel employé !  
En effet, l’association a, durant la période de 
confinement, engagé Clément Regnier en alternance 
afin de gérer communications, réseaux et partenaires 
du club. Nous lui souhaitons la bienvenue. Et dans sa 
continuité, un service civique devrait voir le jour chez 
les béliers verts et noirs dans les prochains mois. 

  
Nous continuons notre reprise d’activités chez les 
jeunes et moins jeunes avec notamment notre séjour 
dans le sud, à Villelaure, qui devrait avoir lieu le 
weekend de pentecôte.  
Nous faisons également des portes ouvertes afin de 
permettre aux joueurs de venir faire des essais et de 
nous permettre de recruter des joueurs des alentours. 
Pour la saison prochaine, nous recherchons notamment 
des joueurs séniors (niveau D2), U15 (nés en 
2007/2008) et pour notre équipe de jeunes féminines 
(nées en 2009/2010). 

  
Niveau manifestations, l’équipe animations vous donne 
rendez-vous pour le vide grenier qui aura lieu le 13 Juin 
2021 au stade de la rivière, ainsi que pour la soirée 
pizzas qui aura lieu le 19 Juin 2021.  
(Réservations vide-grenier et commande pizzas au 
06.03.40.35.21) 

                  Vie locale  
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PERMANENCES 

DES ELUS 
 

Maire : Olivier ROCHAS  

Sur rendez-vous le samedi matin 

 

1ère adjointe  : Isabelle VATANT  

Social, santé, enfance, jeunesse, 

personnes âgées  sur rendez-vous 
 

2ème adjoint  : Régis MARCEL 

Communication, information,  

participation citoyenne, transition 

écologique sur rendez-vous 

sur  rendez-vous le samedi 

matin 
 

4ème adjoint  : Laurent  

TERRAIL 

Travaux, voirie, réseaux, bâtiments  

communaux sur rendez-vous 
 

5ème adjointe : Sylvie ROUVIER  

 Animation, sports, devoir de  

 mémoire, jumelage, culture, vie  

 quotidienne et patrimoine sur rendez

-vous  

 

AUTRES 

PERMANENCES 
Anciens combattants 
Permanence le 4e samedi de 
chaque mois de 10 h à 12 h 
 06 77 24 50 58 
 

Relais assistants maternels 
Stéphanie PELERIN 
Permanences  sur rendez-vous à  
Montmeyran : lundi de 13h30 à 17h.  
 04 75 85 30 79 
ram-chabeuil@valenceromansagglo.fr 
 

Conciliateur de justice :  
Yves GIRARD 
sur rendez-vous en mairie   
 04 75 59 30 26 

AGENDA 
 

Toutes les animations prévues   
devront  respecter les mesures  

préfectorales   en vigueur. 
 

JUIN  
 

Samedi 5 

AMICALE  BOULES  - Coupe Charles 
Gonnet  

Vendredi 11 et samedi 12 

Graffiti art au stade 

Mardi 15  

Soirée hérisson 20h30 

Vendredi 18 

Fête de la Musique 19h 

Samedi 19 

USM tournoi entreprise 

Samedi et dimanche 19/20 

 DAV Exposition peintres et sculpteurs  

Dimanche 20 

Ecole Sainte Marie  Vide grenier  8h 12h 

Mardi 22  

FESTIVAL D’UN JOUR 18h45 

Vendredi 25  

GYMNASTIQUE DOUCE AG 10h 

Association plein Soleil  AG 19h30  

MARDI 29 

Soirée  hirondelles 18h30 

Mercredi 30  

Fête de l’école de tennis  

PETANQUE concours officiel 

 

JUILLET 
 

Samedi 3 

APPL Bourse aux vêtement 

TCM  Festi samedi 

Samedi 10  

AMICALE BOULES 12h boulistes 

Mardi 13 

Repas républicain 19h place de la Poste 

Mercredi 21  

DON DU SANG 15h30 19h00 

À Flanc de coteau 
 

Les articles pour le prochain numéro 
sont à remettre en mairie avant le  

10 juillet 2021  

communication@ 

montmeyran.fr 

ETAT CIVIL 
 

Avis de naissance 
 

Olivia JOANNY  
Née le 29 mars 2021 

 
Avis de décès  

 

Michel JURRUS (84 ans)  
Chemin de la Motte 

 
 

Camille FILIPPI (79 ans) 
Rue des Rollands 

 
 

Pierre PERMINGEAT (89 ans) 
rue du Dr Nivière 

 
 

Lucette CHAZALET (89 ans) 
chemin de Périnet 

 
 

Henri COTTE (97 ans)  
chemin du Colombier 

MAIRIE 
 



Les horaires d’ouverture au public  

 du 14 juillet au 27 août   

tous les matins de 8h à 12h30  

www.montmeryan.fr 

NUMEROS  
D’URGENCE 

Pompiers 18 ou 118 (portable) 

SAMU 15 ou 115 

Gendarmerie 04 75 59 00 22 

GRD gaz 08 00 47 33 33 

ENEDIS électricité 09 72 67 50 26 

VEOLIA eau 09 69 32 34 58 

Assainissement 
VRA  

04 75 75 41 33 

     Infos pratiques 


